
Séance du 26 janvier 2023

Rapport n° 6

Objet     : AFFAIRES FINANCIERES : Attributions subventions 2023

Rapporteur     : Monsieur BERLIOZ CURLET

(service : Direction Finances - commande publique)

Mesdames, Messieurs, 

La Ville accorde une importance déterminante au tissu associatif  qu’elle aide en lui
accordant des subventions de fonctionnement et en lui mettant à disposition des locaux
et installations municipales.

Cette aide est complétée par la prise en charge des frais afférents à l’occupation et à la
maintenance des bâtiments utilisés par les associations.

Le  montant  de  cette  aide  traduit concrètement  l’importance  accordée  par  l’exécutif
municipal à l’action sociale, éducative, culturelle et sportive des associations aux cotés
des services municipaux.

Vous trouverez ci-joint en annexe les propositions de subventions aux associations pour
l’année 2023.

Ce montant s’élève à 3 928 085 euros  pour les subventions dont le détail est présenté
ci-dessous :

SUBVENTIONS 2023

2023

Total Scolaire 42 650 €

Total Petite Enfance 30 675 €

Total Sport 1 287 400 €

Total Culture 55 490 €

Total Équipements de quartiers Jeunesse 1 082 240 €

Total Insertion et Développement 532 700 €

Total Sécurité et Prévention 98 700 €

Total Action Sociale 253 430 €



Total Vie Associative 22 710 €

Total Urbanisme et Habitat 34 990 €

Total Contrat de Ville 270 000 €

Total Développement Durable
Environnement Cadre de vie

32 100 €

Total Association du Personnel 185 000 €

TOTAL GÉNÉRAL hors CCAS 2023 3 928 085 €

TOTAL GENERAL 2022                                                                      3 894 166 €

EVOLUTION 2022 / 2023                                                                         33 919 €

Le montant de la subvention annuelle pour l’exercice 2023 allouée au CCAS s’élève à
2 472 628 € présenté dans le tableau annexé.

Je vous propose donc, Mesdames et Messieurs :
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2311-7
Vu le Budget Primitif 2023 du budget principal prévoyant les crédits nécessaires au
versement des subventions aux chapitres 65 et 67
Vu la commission Finances – Economie – Commerces sédentaires et non sédentaires du
17 janvier 2023

-  D'approuver  le  versement  des  subventions  aux  associations  selon  l’état  détaillé
figurant en pièce jointe pour un montant de 3 928 085,00 euros
-  D’approuver  le  versement  de  la  subvention  de fonctionnement  au  CCAS pour un
montant de 2 472 628 euros
-  De  dire  que  les  dépenses  afférentes  seront  imputées  sur  le  budget  2023  sur  les
chapitres 65 et 67














